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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel ile la REVUE MILITAIRE SÜSSE, n° (18/6).

_COLE DE RECRUES DE DRAGONS, EN 1875.

Rapport presente k la Societe de cavalerie de la Suisse occidentale, par
J. Roulet, marechal des logis chef K

Notre honorable prösident, M. le capitaine Couvreu, m'ayant der-
nierement fait l'honneur de me demander de presenter ä notre societe,
dans sa seance de ce jour, un rapport sur l'ecole de cavalerie, lenue
ä Berne cetie annee, j'accede k ce desir et ine hasarde a vous livrer
les quelques Souvenirs qui m'en restenl, et que je crois meriter volre
attention.

Je suis persuade, messieurs, que quelque incomplet que soit ce
rapport, si tant est. meme que je puisse le decorer de ce nom, vous
ne Ten accueillerez pas moins favorablement; je dois d'ailleurs ajouler,

pour ma jtistification, que je n'ai pris aucune note pendant celle
ecole, ne pensant pas elre appele ä en rendre compte.

Ceci dit, Messieurs, j'aborde mon sujet.
La nouvelle Organisation militaire ayant amene de notables changements

dans la fourniture des chevaux, je me perineural d'exprimer
ici mon opinion ä cet egard.

II est certain, en principe, que le dragon jouit actuellement d'a-
vantages incontcstables, en ce qu'il recoit de la Confederalion, lors de
son entree au service, un cheval presque gratuitement; en definitive
il ne lui coüte que l'interet de la moitie du prix d'achat, et au bout
des dix ans de service le cheval lui est eompletement paye.

Cet avantage est cependant loin d'etre absolu, en ce sens que le
dragon peut recevoir un cheval vicieux pour le ferrage, par exemple,
ou encore non approprie ä ses besoins en dehors du service; dans Tun
comme dans l'autre de ces cas il se trouve dans une posilion inferieure
it celle qui lui etait faite par l'ancienne Organisation, et au lieu de
recevoir de la nouvelle des avanlages, il n'en a que des mecomptes.

Je reconnais que cetle annee, parmi les chevaux fournis par la
Confederation aux recrues, il y a des betes magnifiques et excellentes;

mais je crois aussi pouvoir affirmer qu'une grande partie etait
loin de valoir ceux qui ont ete presentes a la commission federale
chargee de faire les achats dans le canton de Vaud.

Vous reconnaitrez aussi avec moi, Messieurs, que dans notre an-

4 Dans sa seance du 18 decembre dei nier la sociötö de cavalerie de la Suisse
occidenlalc a emis le vceu que ce rapporl füt insere dans la Revue militaire. Nous

y accödons volontiers, pensanl que ce tra\ail sera lu avec interöt, comme donnant
assez exaetement la direclion des idöes qui ont cours chez nos sous-officiers de
cavalerie au sujet de l'application, pour leur arme, des nouvelles lois mililaires.

Nous faisons nos reserves sur la forme que l'auteur a donnöe ä quelques-unes
de ses critiques: ä notre sens, elles tiennent trop peu compte des difficultös et
des tätonnements inherents ä la mise en oeuvre de toule Organisation nouvelle.
Du reste, öcrit pour etre lu ä une seance familiere, ce memoire n'a pas prölendu
elre complet; encore moins epuiser les sujets qu'il aborde en passanl. (Red.)
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cienne cavalerie, et specialement ces dernieres annees, il y avait dans
nos compagnies d'elite des chevaux du pays qui auraient pu rivaliser
pour la course et la soliditö avec les chevaux de race donl on nous a
dotes cette annee. On a vu, entre autres, a la derniere revue
d'automne, ä Biere, quelques chevaux se presenter apres dix annees de

service, encore vigoureux, et les membres parfaitement conserves.
Pour ma part, je doute qu'apres ce meme temps les chevaux de

race se presentent dans d'aussi bonnes conditions, habilues qu'ils
sont ii manger beaucoup d'avoine et peu de foin. Lorsqu'ils arriveront
chez nos dragons ils trouveront, chez la plupart d'entre eux, une
alimentation absolument differente; au bout de quelques annees ils
auront grossi, et leurs membres, peu renforces, souffriront certainement

du surpoids.
Pour obvier a cet etat de choses il faudrait pouvoir persuader a

nos dragons que la ration de fourrage que leurs chevaux touchenl au
service est süffisante, qu'elle leur suffit aussi a la maison, qu'il n'esl
pas necessaire de maintenir le rätelier continuelleinent garni de foin,
comme cela se voit si souvent chez nous; qu'en outre, par un regime
methodique, ils conserveraient mieux leurs chevaux, tout en realisanl
une economie notable.

Je desirerais que la sociele de cavalerie, qui doit avoir quelque
infiuence aupres du deparlement militaire federal, fasse ses efforts

pour obtenir que la commission chargee d'acheter les chevaux, avant
de se transporter dans le Nord et y depenser des sommes enormes,
veuille bien acheter chez nous ce qui peul servir pour notre armee.

L'Etat de Vaud fait de reels sacrifices pour ameliorer la race de
nos chevaux en achetant au loin et ä des prix eleves des etalons; il
achete des juments qualiliees pour la reproduction, il aecorde des

primes aux eleves qui les meritent; de leur cöte, les eleveurs consa-
crent aussi beaucoup de temps, de peines et de soins ä ce meme
sujet; et au lieu d'encourager ceux-ci en achetant leurs produits, la
Confederation prefere acheler bien loin des chevaux qui, je crois, ne
valent pas mieux que les nötres; surlout si l'on tient comple que
pendant ces dernieres annees la race de nos chevaux s'est bien
amelioree

Passons maintenant au dressage qui dure pendant 120 jours con-
secutifs. Cette innovation est-elle veritablement im bien pour nos
recrues? C'est ce que je me suis demande maintes fois pendanl cetle
longue ecole. Ce doit etre, semble-t-il, plus agreable de monter un
cheval dresse; mais examinons la chose de plus pres el nous verrons
qu'il y a aussi des inconvenients au mode actuel.

D'abord, je crois pouvoir dire sans exagerer, qu'il n'y avail que la
moitie environ de nos chevaux qui fussent dresses; les sous-officiers
qui comme moi en ont fait l'essai, le certifieront.

Ces chevaux, elant amenes dejä quelques jours avant ia repartition,
et restant inactifs jusqu'apres l'organisation dans les ecuries, man-
geant neanmoins la meme ration que lorsqu'ils sont Iravailles, deviennent

extremement vifs et Ibntmal l'affaire de nos jeunes recrues, dont
les debuts en fait d'equitation sont necessairement limides.

Que fönt alors nos hommes? ils serrent instinetivement les jambes
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et excitent involontairemenl leurs montures, dejä trop nerveuses, se

cramponnent en outre aux renes; les chevaux n'ötant pas habitues
ä ces allures, sentant d'ailleurs que les cavaliers ne sont pas solides,
cherchent lous les moyens pour s'en debarrasser.

Je n'ai pas \u ce fail se produire un jour seulement, mais bien
pendant huit jours au moins.

Peu a peu le cavalier prenait un peu d'assielte, mais aux depens
du cheval qui etait eompletement abime de la bouche par les saccades

que lui donnait le cavalier en cherchanl ä maintenir l'equilibre qui
lui faisait defaut.

J'ai remarque aussi que plusieurs chevaux s'encapuchonnaient et
se reposaient complelement sur le mors, ce fait doil etre attribue au
peu de legerete de main du cavalier.

Je crois pouvoir dire, sans Halter l'ancienne methode, que les
chevaux etaient aussi bien dresses au sortir d'une ecole, lorsque chacun
ötait charge du dressage de sa monlure, que cette annee, oü l'on
estimait dejä donner au cavalier un cheval entierement dresse.

J'en conclus quo la Confederation, au lieu de garder ces chevaux au
dressage pendant i mois, agirait judicieusement en ne les y laissant
que (iO jours, uniquement pour les debourrer, c'est-ä-dire pour les
habituer ä etre selles el monles, ce laps de temps etant necessaire,
au dire de certaines personnes; ce dont, pour ma part, je ne suis
nullement convaincu.

J'estime qu'outre l'economie realisöe ce serait un bien reel pour
les dragons de leur enseigner le dressage, ils n'en deviendraienl que
meilleurs cavaliers, se donneraient plus de peine et arriveraient ä

connailre bien mieux leurs chevaux.
Lorsque les ecoles ne duraienl que six semaines on obtenait

neanmoins, il est vrai, avec beaucoup de perseverance, d'assez bons resultats.

Maintenant qu'elles durent neuf semaines, si le cavalier veut se
donner de la peine, il doit parvenir ä dresser son cheval convenablement,

c'est ma conviction.
Une question importante nous reste ä examiner, c'est de savoir par

qui ces chevaux doivent elre dresses ou debourres.
Cette annee la Confederation a cru faire merveille en faisant venir

toul ce qu'elle a pu trouver d'anciens sous-officiers ou soldats de
l'armee prussienne disponibles; il y avait parmi ces hommes des
sujets aptes, rompus au metier, mais ce n'etait que l'exception, et en
tout etat de cause, c'est faire bien peu de cas de notre armee, que
de croire qu'il ne s'y trouve pas une vingtaine de vrais cavaliers
disponibles et propres ä ce melier.

Je suis, Monsieur le president et Messieurs, sorti du but principal
de mon rapport, mais ces questions importantes s'y rattachent, a
mon avis naturellement, et je n'ai pas cru pouvoir les passer sous
silence.

Bien que l'ecole de dragons ä Berne de 1875 n'ait rien presente
de bien particulier, ni manifeste de difference bien tranchee avec celles
des annees pröeödentes, je me permettrai cependant de relever quelques

circonstances qui lui sont propres.
Une chose qui nous a singulierement frappes en arrivant aux caser-
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nes de la ville federale, c'est qu'on ne füt pas pret pour nous
recevoir; en effet, les logements pour la troupe laissaient ä desirer; une
seule salle, assez vaste, il est vrai, recut environ cent dix hommes;
les murs toul recemment bätis donnaient Irop de fraicheur, pour ne
pas dire d'humiditö.

L'eclairage aussi etait insuffisant, une ou deux petites lampes eclai-
raient seules cette immense salle, ce qui rendait l'appel du soir tres
difficile et favorisait l'indiscipline.

Les domestiques d'officiers et de sous-officiers etaient aussi, ä tort,
pendant les premiers temps de l'ecole, loges dans la meme salle que
la troupe; quelques objets ayant disparu, notre honorable commandant

donna l'ordre de les loger dans un autre local.
L'infirmerie se trouvait releguee dans un coin de la meme salle,

les malades n'y etaient guere bien pendant la grosse chaleur du
jour, vu surtout que cette salle n'avait pas de rideaux et etait pleine
de mouches.

L'on comprendra que dans une pareille salle l'ordre et la proprete
laissassent quelquefois ä desirer, malgre la bonne surveillance des
officiers et sous-officiers; aussi je desire, pour les troupes qui y seront
appelees en 1876, que les casernes soient terminees et que des locaux
plus convenables soient mis ä leur disposition.

Les ecuries, qui certes seront magnifiques une fois terminees,
n'ötaient que commencees lors de notre arrivöe, des ouvriers y furent
constamment occupes pendant environ tout le cours de l'ecole, ce qui
ne favorisait pas le maintien du bon ordre et de la proprete.

Deux choses sont ä regretter, me semble-t-il, pour le bien des ecuries

:

1° Le dallage en ciment, qui remplace le pave habituel, est trop
glissant et le deviendra chaque annee davanlage, par le frottement des
fers, ce qui oblige ä tenir constamment du sable dans les allees pour
empöcher les chevaux de glisser.

2° Qu'on n'ait pas adopte pour fourrager le sysleme de räteliers
des ecuries de Biere, Systeme plus pratique, en ce qu'il empeche
absolument la perte du fourrage, et qu'il en facilite la distribution.
Avec Ie Systeme adopte ä Berne, une partie du foin reste sur le
dallage et ne profite pas.

Non seulement les ecuries n'ötaient pas terminees, mais elles
avaient encore l'inconvenient d'etre trop petites; au commencement
de l'ecole une quinzaine de chevaux durent etre envoyes dans une
ecurie de la ville, ä une distance de 10 ä 15 minutes environ des
casernes, cet ötat de choses compliquait le service des sous-officiers,
qui, etant forces d'aller chercher leurs chevaux deux fois par jour pour
les lecons d'equitation, perdaient beaucoup de temps et ne pouvaient
surveiller leurs sections comme ils auraient pu le faire si leurs
chevaux avaient etö ä proximite.

Heureusement on döcouvrit dans le voisinage des casernes une
ecurie, mais bien qu'elle füt plus rapprochöe eile n'en rendait pas
moins le service de surveillance plus difficile que si tous les chevaux
eussent ete reunis.

Passons maintenant ä l'instruction en general.
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Je crois pouvoir affirmer qu'elle n'a pas laisse beaucoup ä desirer,
quoique le nombre des instrueteurs füt restreint; l'inspection a donne
un resullat satisfaisant.

Comme toujours, il s'est rencontre quelques dragons ä l'esprit peu
döveloppö, et, dans la plupart des cas, c'est ä ceux-lä que l'inspecteur
s'est adresse; cependant la göneralite a trös bien saisi l'enseignement
et fera, je crois, d'excellents dragons, qui pourraient, si l'occasion se
prösentait, rendre de bons services ä la patrie.

Examinons maintenant le,mode d'instruction lui-meme, et
permettez-moi, Messieurs, avant d'entrer plus avant dans ce sujet, de re-
mercier notre honorable commandant, M. le major Boiceau, pour la
peine qu'il s'est donnee dans rinstruetion du corps d'officiers, pour
ses excellentes lecons sur la tactique de notre arme et les autres branehes

du service. Je le remercie personnellement pour la faveur qu'il
m'a faite en me permettant de les suivre rögulierement. Je n'ai, ä cet
egard, qu'un regret ä formuler, pour le bien de mes collegues, c'est
qu'ils n'aient pu aussi y assister.

Je me permettrai, en outre, pendant que je suis sur le chapitre de
l'instruction, de dire ce que je pense de r utilite d'avoir dans nos öcoles

de recrues des ecuyers tels que ceux, qu'au nombre de trois, nous
avions cette annöe. Ont-ils vraiment ötö d'une reelle utilite? Je ne le
pense pas. II eüt certainement ete plus avantageux d'avoir, en lieu et
place ue ces messieurs, deux bons instrueteurs, par exemple, qui
eussent pu ä l'occasion soulager le service des officiers, parfois sur-
chargös de besogne, par suite de l'insuffisance numerique des
instrueteurs. Malheureusement deux de ceux-ci furent atteints pendant
quelques jours d'une extinetion de voix, et il va de soi que l'instruction

en souffrit. Ceci me porte ä dire que si nous avions eu des
instrueteurs et non des ecuyers, il auraient pu parfaitement remplacer
ces messieurs empechös, et ceux-ci de leur cötö prendre place aux
maneges, oü il n'est pas nöcessaire de Commander tout le jour, et oü
le travail consiste essentiellement ä monter quelques chevaux difficiles

et ä corriger la tenue des recrues.
Les ecuyers etaient lä, nous disait-on, pour monter les chevaux et

tächer de les amener, sinon ä un dressage complet, tout au moins ä

ce que les dragons puissent les conduire convenablement; mais qu'ar-
rivait-il? Le plus souvent, lorsque l'on commencait ä sortir sur le
champ de manceuvre, ils prenaient des chevaux d'hommes malades,
qui se montaient sans difficultö,1 pour laisser ä l'öcurie ceux qui
auraient eu besoin d'etre beaucoup travailles.

Dans cette position,, les hommes ä qui appartenaient ces chevaux
vicieux devaient les monter eux-memes et ils arrivaient ä mettre fond
sur fond l'escadron.

Arrivös sur le champ de manceuvre, j'ai rarement vu les ecuyers
travailler consciencieusement et chercher ä obtenir de ces chevaux ce

que les dragons ne reussissaient pas ä en faire; ils elaient le plus
souvent cherchant l'ombre aupres d'un mur, ou se promenant en
amateurs sur la place; or, je vous le demande, messieurs, ne serait-
il pas plus logique d'avoir des instrueteurs qui pourraient, tout en
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travaillant les chevaux difficiles, elre uliles ä rinstruetion de la Iroupe
dans toutes les branehes du service?

Je conclus donc sur ce chef, qu'il serait convenable, sinon utile,
que le dressage füt fail, aulant que possible, par des ecuyers indigönes,

et que, dans les ecoles de recrues, les ecuyers soient remplaces
par des inslrucleurs.

Je ne me perineural pas, Monsieur le prösident el Messieurs, de

critiquer la marche de l'öcole en gönöral; j'aurais desire cependant
que la Iroupe füt appelee plus souvent sur la place d'exercices; les
manceuvres d'ensemble laissaient un peu ä dösirer le jour de
l'inspection, bien qu'en somme elles aient öle salisfaisanles. On peul
opposer ä ce que je viens de dire, que ce que l'on a perdu de ce cüle-
lä, l'öquilation l'a gagne, car Ies lecons onl conlinuö jusqu'ä la fin Je
l'öcole. Aussi Monsieur le colonel inspecleur a-t-il öle tres satisfail de

l'equitalion.
II esl certain que les chevaux en ölaient moins fatigues; au lieu

d'etre montös pendant Irois heures consecutives la matinee, iis ne
l'etaient qu'une heure seulement; il semble pourtant que ces chevaux
si vantös devraient pouvoir supporter de plus grandes fatigues que
nos anciens chevaux du pays; mais les anciens sous-officiers, qui
comme moi onl assistö ä l'öcole de Berne, cerlilieront lous que les
chevaux onl öle bien moins snrmenes que dans les ecoles pröeödentes.

Lorsqu'on se rappelle les dix ä douze charges consecutives que
l'on nous faisait faire jadis sur la place de Biere, on est force de re-
cönuaiire que les chevaux du Nord out öle choyös celte annöe.

Lorsque la place d'exercice devenait glissanle et dangereuse pour
les chevaux, apres un peu de pluie, la journöe ötait employee ä faire
quelques reconnaissances de terrain dans les environs; ä organiser
le service de sürete en marche el en posilion, ainsi que le service de

patrouille.
Ces services ont öte generalement bien compris des recrues; lc

dernier jour de l'inspeclion en a donnö une preuve evidente.
Avec les nouvelles armes, les charges devenant presque eompletement

impossibles, le but principal de notre cavalerie est d'eelairer
l'armöe sur la marche et les posilions de l'ennemi, de reconnaitre le
terrain, et tout cela le plus rapidement possible. Le meilleur moyen
de faire comprendre ce service aux recrues est bien de leur faire faire
des sorties, telles que celles que nous faisions ä Berne; une seule de
ces courses, si petite fül-elle, ötail beaucoup mieux comprise que
cinq ou six heures de theorie sur ce sujet.

Depuis que notre cavalerie est armee du mousqueton ä röpötition,
le tir est devenu une branche importante de l'instruction, car si ä

cheval le lir est presque impossible, attendu qu'un cavalier offre un

trop grand point de mire ä l'ennemi, et qu'il est assez diflicile
d'obtenir du cheval un immobililö complete, il n'est pas moins un
element important du service de tirailleur ä pied ; aussi j'aurais desire
qu'on eüt pu lui aecorder plus de temps; les resultats des exercices
de tir ont ötö satisfaisants, mais ils auraient ötö certainement encore
meilleurs s'il avail ötö possible de leur donner plus d'imporlance.

J'en dirai autant de ce qui concerne le tir au revolver. Quant ä
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celte arme elle-meme, quoique d'une portee moindre que le
mousqueton, eile est neanmoins avantageuse. Aussi est-ce avec le plus
grand plaisir que je vois se former dans notre canton une societe de
lir au mousqueton et au revolver, qui, tout en donnant aux dragons
la faculte de se perfeclionner dans l'art du lir, leur fournira l'occasion
de se voir quelquefois reunis, sans etre astreints ä la diseipline
mililaire, et de resserrer ainsi les liens d'amitiö qui les unissenl döjä.

Quelques mots sur l'alimentation de la troupe ne seront pas super-
llus, car le manque de surveillance de la part des officiers, a souvent,
dans des services antörieurs, ötö la cause d'un ordinaire detestable;
ce n'ölait pas le cas ä Berne, tant s'en faut, et chacun conviendra que
l'ordinaire (augmentö du chocolat pour le döjeüner, ce qui n'existait
pas il y a quelques annöes) a ötö irreprochable; le soldat pouvait
aisement, s'il le voulait, se contenter de la cuisine que lui offrait
l'ordinaire.

Le pain laissa bien quelque peu ä desirer les premiers jours, mais
gräce ä l'intei'vention energique de notre commandant, cela ne dura
pas longtemps. La viande, par contre, a ötö presque toujours de
premiere qualite; une seule fois eile fut refusöe par les cuisiniers.

Je ne puis pas en dire autant de ce qui concerne les fourrages;
bien souvent ils laissaient ä desirer sous le rapport de la qualite; ä

qui en faire le reproche? c'est certainement au commissariat.
J'ajoute que plus d'une fois, l'heure de fourrager avait sonne, que

la garde d'öcurie n'avait pas encore touchö la provision necessaire
pour la journee.

II me reste un mot ä dire, Messieurs, sur la diseipline de l'öcole:
je crois pouvoir affirmer que j'ai rarement vu, pour un temps aussi
long, le registre des punitions avoir autant de pages blanches; ä pari
quelques cas d'ivrognerie, certainement trös regrettables, et quelques
jeunes indiseiplines, manquant de respect envers des sous-officiers,
il n'y a en que tres peu de punitions.

J'ai aussi constate avec plaisir qu'on a donnö aux sous-officiers une
plus grande competence et responsabilitö que dans les öcoles
pröeödentes; on a etendu ainsi leur infiuence sur le soldal. Celui-ci, de
son cötö, a mieux su les respecter que cela ne se faisait par le

passe.
On est tentö d'attribuer le fait du peu de punitions ä l'excellente

composition du corps d'officiers, qui certes, sans vouloir le Halter,
ölait tres bien compose. Je crois que chacun a tenu ä lui tömoigner,
par son zele et son application dans le service, la reconnaissance pour
ses bons procedös.

Pour ma part, j'ai conserve de l'ecole de Berne de 1875, et lout
pai'ticulierenienl du corps d'officiers et de quelques camarades, le

plus agröable souvenir; je nie permeis, en lerminant, d'adresser ä ce

corps mes remerciements les plus sinceres pour sa bienveillance ä

mon ögard pendanl lout le lemps que j'ai eu l'honneur de servir sous
ses ordres.

Echallens, le 15 decembre 1875.
J. Boulet,

marechal des logis chef du 2« escadron.
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